
 

 

 

 

 
Acte d’établissement Valléemont  

École Dominique-savio / École Saint-François / École Sir-Rodolphe-Forget 

 
 

Année scolaire 2024-2025 
 

Règles de vie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

Règle Raison d’être Comportements enseignés et attendus 

Je respecte chaque personne 
dans mes gestes et mes 
paroles. 
 
 

Pour le bien-être de tous. 

Je respecte et j’applique la demande de l’adulte.  
 
Je choisis les bons mots pour communiquer (j’évite les sacres, les moqueries, les insultes et les cris). 
 
Je m’exprime avec calme, courtoisie et je suis à l’écoute de l’autre. 
 
J’applique les stratégies liées à la démarche de communication bienveillante.   
 
J’évite les bousculades et les chamailleries.  
 
J’écoute les idées des autres même si elles diffèrent des miennes.  
 
Je respecte la différence.   
 
 
 

 

 
 
 
 
Je prends soin du matériel et de 
l’environnement. 
 
 
 

Pour vivre dans un milieu 
agréable et motivant. 

Je ramasse mes déchets et je les dispose selon les normes de l’école (poubelles, recyclage, etc.).  
 
Je garde propre et en bon état les lieux et le matériel mis à ma disposition (exemple : ordinateur, ballon, livre, etc.).  
 
Je range le matériel prêté aux endroits appropriés lorsque j’ai terminé.  

 

Je circule de façon calme, 
sécuritaire et harmonieuse. 

Pour favoriser ma sécurité 
et celle des autres. 
 
Pour un climat propice aux 
apprentissages. 

Je me déplace en marchant dans l’école. 
 
Je suis en silence ou je parle à voix basse lors de mes déplacements dans l’école.  
 
J’entre calmement dans l’école et dans les divers locaux.  

 

J’applique le code vestimentaire. Pour la sécurité et le bien-
être de tous. 

J’applique le code vestimentaire en vigueur. 

Tout matériel électronique en provenance de la maison est interdit à l’école (cellulaire, tablette, ordinateur, etc.). S’il s’avérait que du matériel électronique 

soit aperçu à l’école, celui-ci est systématiquement retiré et le parent doit prendre rendez-vous au secrétariat pour le récupérer.  

 

Le tutoiement est accepté et le vouvoiement est encouragé.  Les élèves utilisent le « madame ou 
monsieur » lorsque qu’ils s’adressent à un adulte. 

 



  

 
INTERVENTIONS PRÉVENTIVES ET UNIVERSELLES 

• Le développement de relations positives 

• L’aménagement pédagogique 

• L’organisation de la classe (temps, espace, matériel) 

• L’encadrement des comportements 

• La communication et collaboration avec les partenaires, notamment les parents 
       MANQUEMENTS MANQUEMENTS MAJEURS 

Un manquement est considéré mineur lorsque la 

sécurité et l’intégrité de soi et des autres ne sont pas 

compromises. L’encadrement de ce type de 

manquement consiste en la mise en place de 

mesures d’aide pour l’élève, au moyen d’un 

système de renforcement utilisant des 

conséquences positives et négatives. 

Une démarche d’intervention éducative graduée 

est préconisée. 

Un manquement majeur constitue une atteinte grave 
au bien-être physique ou psychologique d’une 

personne, un danger (pour soi, les autres ou 

l’environnement), de même qu’une entrave à la 
sécurité que doit nécessairement assurer l’école à 

toute personne sur son territoire. 

• Non-respect de la consigne d’un adulte en autorité 

• Non-respect de code vestimentaire 

• Non-respect du droit de parole 

• Non-respect de l’environnement 
• Courir dans le corridor 

• Crier dans l’école 

• Répliquer (argumenter sans raison) 

• Bris de matériel délibéré sans l’intention de blesser 

l’autre 

• Oubli de matériel 

• Sortir de la classe sans autorisation 

• Bousculade 

• Langage inapproprié 

• Bris du matériel dans l’intention de blesser l’autre 

• Vandalisme 

• Fugue à l’intérieur comme à l’extérieur de l’école 

• Violence verbale, physique, psychologique, 

électronique ou sexuelle 

• Intimidation, cyberintimidation  

• Taxage 

• Menace 

• Bataille 

• Opposition persistante (refus d’obéir) 
• Impolitesse grave 

• Crise (Protocole d’intervention en situation de crise) 

➢ Perte de contrôle (attitude empathique) 

➢ Prise de contrôle (attitude directive) 

• Vol 

• Port d’arme blanche 

Le type de comportement détermine l’intervention choisie et le moment auquel la démarche 

d’intervention est initiée. Les FACTEURS suivants doivent être considérés : 

→ Leur intensité : Comportement très perturbateur. 

→ Leur fréquence : Plusieurs fois par jour/semaine/ou par… 

→ Leur constance : Se produisant dans différents contextes (classe, école, famille, etc.). 

→ La durée : Leur persistance (depuis longtemps), malgré les mesures d’aide soutenues offertes à l’élève. 
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Modalités de la démarche d’interventions:  

o En début d’année scolaire, le parent et son enfant doivent prendre connaissance des règles de vie et signer le contrat d’engagement.  
o Tout au long du mois de septembre, l’enfant recevra un enseignement et une modélisation des comportements attendus. 
o Suite à ces modalités (au 30 septembre), la trajectoire d’interventions prend place.   

 

 

Trajectoire d’interventions 
 
Étape d’interventions lors d’un manquement :   
 
Intervention 1 :  Avertissement verbal, rappel des règles à l’élève (ajout d’une mesure universelle au besoin) et note au Mozaïk Portail TES pivot. 
 
Intervention 2 : Avertissement verbal, rappel des règles à l’élève (ajout d’une mesure universelle au besoin) et note au Mozaïk Portail TES pivot, 
information aux parents. 
 
Intervention 3 : Récréation guidée avec la TES pivot ou rencontre avec la TTS, rappel des attentes, informer les parents, note au Mozaïk Portail.  
 
Intervention 4 : Atelier constructif le mercredi soir après les classes (n’est pas une conséquence). Le parent pourrait être invité à venir vivre cet atelier 
avec son enfant.  
Intention : ne pas perdre du temps de classe et rejoindre le parent.  

  
Intervention 5 : Si l’enfant poursuit le comportement inadéquat, rencontre avec la direction, l’enseignante, TES ou TTS et/ou professionnel au dossier 
et les parents pour la mise en place d’un plan d’action individualisé. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’école Dominique-Savio et l’école Saint-François, il peut y avoir des changements  
dans la trajectoire afin de s’adapter à la réalité de chacune des écoles. 



 

 

 

 
 
 

INTIMIDATEUR 

   NIVEAU 3 

  NIVEAU 2   

NIVEAU 1     
Rencontre avec la TTS 
L’élève explique ce qu’il a fait 

 Rencontre avec la TTS 
L’élève explique ce qu’il a fait 

 Rencontre avec la TTS 
L’élève explique ce qu’il a fait 

Retour sur ce qu’on avait mis en place. 
Présentation d’excuses 
Lettre, dessin ou explication en personne (selon 

la situation) 

 Présentation d’excuses 
Lettre, dessin ou explication en personne (selon 

la situation) 

 Suspension 
Interne ou externe : à vois avec la direction 

selon la gravité de la situation 

Appel à la maison par la TTS 
 
 
 
 
- Identification des comportement adéquats à 

adopter 

- Retour sur les mauvais comportements et 

offrir du soutien pour en développer de 

nouveaux positifs. 

 Retour avec la TTS 

- Assignation d’une zone de jeux 

- Restriction lors des déplacements 

- Ou autres mesures pertinentes avec le geste 

posé 

 Retour avec la TTS 

- Signature d’un contrat 
- Atelier sur l’aspect à travailler avec la TTS 

- 3 rencontres d’environ 40 minutes 
prédéterminées 

- Et autres meures pertinentes avec le geste 

posé 

 Appel aux parents par la TTS  Rencontre avec les parents et la direction 

- Possible présence du policier éducateur et / 

ou un intervenant externe (DPJ / CIUSS) 

 

VICTIME 
- Rassurer, établir un climat de confiance, évaluer les besoins, tenir des 

rencontres de suivis, impliquer les parents. 

- Privilégier un suivi de type 2-1-1 (2 jours, 1 semaine et 1 mois après le 

signalement). 

 TÉMOIN 
- Rassurer, sensibiliser au rôle du témoin et ses impacts. 

- Préciser que la situation sera prise en charge et que son témoignage est 

confidentiel. 

- Privilégier un suivi de type 2-1-1 (2 jours, 1 semaine et 1 mois après le 

signalement). 
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CONTRAT D’ENGAGEMENT 

ÉLÈVE:  
 
Moi, _______________________________________ , j’ai pris connaissance du code de vie de mon école. Je le comprends et 

je m’engage à faire les efforts nécessaires et répondre aux attentes.  

Signature de l’élève : ______________________________________________________ 

 

PARENT :  

Moi, _______________________________________ , j’ai pris connaissance du code de vie de l’école. J’en ai discuté avec mon 

enfant et je m’engage, comme parent, à soutenir mon enfant afin qu’il comprenne et applique le respect de ces règles.  

Signature du parent : ______________________________________________________ 

 

** Pour les élèves de préscolaire, il est attendu qu’il y ait seulement la signature du parent. 



VOUS ÊTES INSATISFAIT ET CROYEZ  
QU’UNE RÈGLE DE VIE N’EST PAS RESPECTÉE ? 

 

 
 
 
 
 
 
 

Voici comment procéder pour répondre à un questionnement ou insatisfaction :  
 
 
 

 
 

 
 

Discuter d’abord avec la 
personne concernée par 
votre questionnement ou 

insatisfaction. 
(Enseignant(e), 

éducatrice en service de 
garde, technicienne en 

travail social, etc.) 

 
 

 
 

Si vous êtes insatisfait de 
votre discussion et/ou 

que la personne n’a pu 
répondre à votre 

questionnement ou 
insatisfaction, interpellez 

la direction d’école. 

 
 
 
 
Si vous êtes insatisfait de 
votre discussion et/ou 
que la direction n’a pu 
répondre à votre 
questionnement ou 
insatisfaction, interpellez 
la personne responsable 
du traitement des plaintes 
du CSS de Charlevoix.  

 
 
 
 
Si vous êtes insatisfait de 
votre discussion et/ou 
que la personne 
responsable du 
traitement des plaintes 
n’a pu répondre à votre 
questionnement ou 
insatisfactiion, interpellez 
le protecteur régional de 
l’élève.  

 
Assurez-vous de suivre la trajectoire étape par étape, car nous vous réfèrerons à l’étape précédente si elle n’a 
pas été effectué.  
 
Vous retrouverez également les détails de cette trajectoire et démarche sur le Site Internet du Centre de Services 
scolaire de Charlevoix sur le lien cliquable suivant :  
 

Plainte d'un élève ou de ses parents - Centre de services scolaire de Charlevoix (gouv.qc.ca) 

https://www.csscharlevoix.gouv.qc.ca/plaintes-eleves-parents/

